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Conférence
Le Décret du 30 juin 2015 

relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle continue :

Impact et mise en œuvre 
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Rappel sur la qualité : périmètre et enjeux

Quoi ? 
Aptitude d’une entreprise quel que soit son secteur d’activité à produire des biens ou délivrer 
des services répondant aux exigences explicites et implicites du client

Pourquoi ?
 Améliorer son positionnement concurrentiel
 Rechercher des axes d’optimisation
 Identifier des sources d’économies
 Augmenter sa performance

Comment ?
Elle se traduit par la mise en place d’actions au sein de l’entreprise visant concernant :
 L’amélioration de sa compétitivité
 son organisation interne
 son adaptation à son environnement et aux évolutions réglementaires et commerciales

Dangers de la non-qualité :  
non conformité, déficit d’image, perte de clients, dysfonctionnements internes etc.
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Rappel sur la qualité : périmètre et enjeux

« J’écris ce que fait, je fais ce que 
j’écris et je vérifie que ce qui est 
écrit est fait. »

« Et …. Je fais en sorte ce que j’écris
et fais soit reconnu »

Principes de la qualité
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Rappel sur la qualité : périmètre et enjeux

La qualité concerne potentiellement tous les processus qui vont concourir 
à la réalisation de prestations  de qualité : s’applique a priori à 
l’organisation (vue interne = indicateurs de performance) comme au 
produit réalisé (vue externe = indices de satisfaction client) 
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Décryptage du décret

 L’origine :  la loi du 5 mars 2014

« Les organismes collecteurs paritaires agréés, les Opacif, l’État, 

les régions, Pôle emploi et l’Agefiph

s’assurent, 

lorsqu’ils financent 

une action de formation professionnelle continue et 

sur la base de critères définis par décret en Conseil d’État, 

de la capacité du prestataire de formation 

à dispenser une formation de qualité »
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Décryptage du décret

 Obligation de moyens et non de résultats

 Financeurs concernés :

- Quid des entreprises et autres financeurs ?

- Quel impact sur les OF ? 

 Types  et sources de financement 

- Subvention, achat direct, etc ?

- Contributions légales, conventionnelles etc ?

 Actions devant répondre aux critères qualité

- Quid des bilans de compétences, VAE etc ?

Ce qui est visé par la loi 
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Décryptage du décret

Les  6 critères qualité + 1 critère de conformité  réglementaire

 L’alternative : procédure interne ou certification qualité  (liste 
Cnefop)

 Le rôle des financeurs en matière d’information 
 Les modalités de contrôle renforcés sur la cohérence financière 

de l'action de formation
 Le contrôle du service fait par les Opca et Opacif

Entrée en vigueur le 1er janvier 2017

Les  principes posés par le décret du 30 juin 2015
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Décryptage du décret

Six  critères d’appréciation

« 1° L'identification précise des objectifs de la formation et son 
adaptation au public formé ;

« 2° L'adaptation des dispositifs d'accueil, de suivi pédagogique et 
d'évaluation aux publics de stagiaires ;

« 3° L'adéquation des moyens pédagogiques, techniques et 
d'encadrement à l'offre de formation ;

« 4° La qualification professionnelle et la formation continue des 
personnels chargés des formations ;

« 5° Les conditions d'information du public sur l'offre de formation, ses 
délais d'accès et les résultats obtenus ;

« 6° La prise en compte des appréciations rendues par les stagiaires.

Art. R. 6316-1 du Code du travail
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Décryptage du décret

Un  critère de conformité règlementaire

« Les organismes financeurs s'assurent en outre du respect des dispositions des articles L. 6352-3 à L. 6352-5, L. 6353-1, L. 
6353-8 et L. 6353-9. »

- Obligation d’un règlement intérieur applicable aux stagiaires ( mesures en matière de santé, sécurité, discipline, 
sanctions et droits afférents, représentation des stagiaires  pour les actions d’une durée supérieure à 500h).

- Remise au stagiaire avant son inscription définitive du programme et des objectifs de la formation, de la liste des 
formateurs avec mention de leurs titres ou qualités, des horaires, des modalités d’évaluation de la formation, des 
coordonnées de la personne chargée des relations avec les stagiaires et du règlement intérieur. 

- Précisions sur le niveau de connaissances préalables requis pour suivre la formation, sur les moyens pédagogiques, 
techniques et d’encadrement mis en œuvre ainsi que sur les moyens permettant de suivre son exécution et d’en 
apprécier les résultats. 

- Concernant la FOAD, le programme doit mentionner la nature des travaux demandés au stagiaire et le temps estimé 
pour les réaliser; les modalités de suivi et d’évaluation spécifiques aux séquences FOAD ainsi que les moyens 
d’organisation, d’accompagnement ou d’assistance, pédagogique et technique mis à disposition. 

- Remise d’une attestation mentionnant les objectifs, la nature, la durée de l’action et les résultats  de l’évaluation des 
acquis  de la formation. 
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Décryptage du décret

L’alternative : procédure interne 
ou certification qualité 

Les financeurs mettent en œuvre leur obligation :

• soit dans le cadre d’une procédure interne d’évaluation.

• soit par la vérification que le prestataire bénéficie d’une certification ou d’un 
label au sens de l’article R 6316-3 (liste établie par le Cnefop)

Dans les deux cas de figure, respect des critères définis par le décret
Art. R. 6316-2 du Code du travail
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Décryptage du décret

Les démarches internes d’évaluation 

• Construction de référentiels d’indicateurs

• Action commune des 20 Opca qui ont défini 21 indicateurs assortis 
d’éléments de preuves.

Mise à disposition des OF d’un outil dématérialisé (Datadock) pour 

référencement des OF
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Décryptage du décret

La liste du Cnefop : une présomption simple  

• Inscription sur la liste des labels/certifications jugés 
conformes au décret pour une durée de 

1 ou 3 ans 
• Présomption simple de la capacité du titulaire 
• Peut ne concerner qu’un périmètre ou domaine 

21 certifications retenues par le Cnefop (au 30/11/16) 
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Décryptage du décret

Le rôle des financeurs en matière d’information 

Deux volets : 

1. Les financeurs inscrivent sur un catalogue de référence les prestataires de 
formation qui remplissent les conditions : 
 Soit dans le cadre de leurs procédures internes d'évaluation 
 Soit par la vérification que le prestataire bénéficie d'une certification ou 

d'un label inscrit sur la liste du CNEFOP
Ce catalogue est mis à la disposition du public par les financeurs.

Art. R. 6316-2 du Code du travail

2. Les financeurs mettent à disposition des informations relatives aux outils, 
méthodologies et indicateurs permettant de faciliter l'appréciation de la qualité 
des formations dispensées  

Art. R. 6316-5  du Code du travail
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Décryptage du décret

La cohérence financière de l’action de formation

Les organismes financeurs veillent à l'adéquation financière des prestations achetées :
 aux besoins de formation, 
 à l'ingénierie pédagogique déployée par le prestataire, 
 à l'innovation des moyens mobilisés 
 et aux tarifs pratiqués dans des conditions d'exploitation comparables pour des 

prestations analogues

Régulation des prix par les acheteurs 

Art. R. 6316-2 du code du travail
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Décryptage du décret

Le Contrôle des OPCA

Les Opca s'assurent de l'exécution des formations dans le cadre d'un 
contrôle de service fait selon des modalités qu'ils déterminent.

En cas d'anomalie constatée dans l'exécution d'une action, l’Opca sollicite auprès de 
l'employeur ou du prestataire de formation tout document pour s'assurer de la réalité de 
l'action qu'il finance et de sa conformité aux dispositions légales, réglementaires et 
conventionnelles.
Le défaut de justification de l'employeur ou l'organisme de formation constitue un motif de 
refus de prise en charge ou de non-paiement des frais de formation. 
Les Opca effectuent tout signalement utile et étayé auprès des services de l'Etat chargés du 
contrôle

Chaîne de relation entre l’activité de contrôle de l’opca et celle de la Dirrecte

Art. R. 6332-26-1 du code du travail
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Décryptage du décret

La situation en 2016

Une alternative posée par le décret du 30 juin 2015 :
 Répondre aux exigences des financeurs
 Détenir une des certifications retenues par le CNEFOP

Quelle stratégie adopter, quels critères de choix pour les OF ?
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Décryptage du décret

La situation en 2016

Une alternative posée par le décret du 30 juin 2015 :
 Répondre aux exigences des financeurs
 Détenir une des certifications retenues par le CNEFOP

Quelle stratégie adopter, quels critères de choix pour les OF ?
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Les indicateurs de OPCA et le Data Dock

Pactole Datadock

Catalogue de 
référence 
OPCABAIA

Catalogue de 
référence FAFIEC

Catalogue de 
référence 

Uniformation

GIE

Organismes déclarés Organismes référençables

Organismes référencés
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Les indicateurs des OPCA et le Data Dock

Critère n°1 du décret: 
L’identification précise des objectifs de la formation et de son adaptation au public formé 
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Les indicateurs des OPCA et le Data Dock

Indicateurs Eléments de preuve obligatoires 
Nature du document à poster 

dans le data doc
Formulaire type à remplir dans 

le data dock

2.1 Capacité de l’OF à décrire les modalités 
d’accueil et d’accompagnement 

Livret d’accueil ou équivalent dans le 
cadre de FOAD

Documents postés en format 
PDF 

Remarque : document pouvant 
comporter un certain nombre de 
pages

« Case à cocher » en cas de non 
disponibilité 

2.5 Capacité de l’OF à décrire la conformité et 
l’adaptation de ses locaux

Descriptif des moyens matériels et leur 
conformité aux lois et règlements 

Descriptif et pièces justificatives 
à poster en format PDF 

Questionnaire data dock sur :
- accessibilité handicap
- attestation sécurité
- offre de restauration
- prestations annexes

2.2 Capacité de l’OF à décrire son propre 
processus d’évaluation continue

Descriptif de la démarche qualité 
interne ou externe

Descriptif à poster en format PDF 
(2 pages max)

« Case à cocher » en cas de non 
disponibilité

2.3 Capacité de l’OF à décrire les modalités de 
contrôle de l’assiduité des stagiaires adaptées 
aux différents formats pédagogiques 

 Présentiel : 
Descriptif des modalités de contrôle de 
l’assiduité des stagiaires 

 FOAD : 
Existence des exercices et modalités 
d’évaluation

« Cases à cocher » dans data 
Dock

Remarque : la production de ces 
modalités est un critère 
réglementaire qui est censé être 
bloquant

2.4 Capacité de l’OF à décrire l’évaluation 
continue des acquis du stagiaire

Descriptif des outils d’évaluation des 
stagiaires 

Questionnaire data dock sur :
- référentiel de certification
- règlement d’examen
- autres outils d’évaluation des 
stagiaires

Critère n° 2 du décret : 
L’adaptation des dispositifs d’accueil, de suivi pédagogique et d’évaluation aux publics
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Les indicateurs des OPCA et le Data Dock

Critères n° 3 du décret : L’adéquation des moyens pédagogiques techniques et d’encadrement de l’offre de formation
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Les indicateurs des OPCA et le Data Dock

Critères n° 4 du décret :
La qualification professionnelle et la formation professionnelle du personnel en charge de la formation
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Les indicateurs des OPCA et le Data Dock

Critère n°5 du décret: 
Les conditions d’information au public sur l’offre de formation, ses délais d’accès, et les résultats obtenus
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Les indicateurs des OPCA et le Data Dock
Critères n° 6 du décret :
La prise en compte des appréciations rendues par les stagiaires
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L’autre terme de l’alternative : la liste CNEFOP

21certifications retenues : 13 généralistes et 8 spécialisées 

 Une trentaine de dossiers déposés

 Plusieurs nouveaux entrants comme le Bureau Veritas

 Des certifications et des labels assez distincts recouvrant les 
différents périmètres (géographique, spécialité) et différentes 
autorités de certification

 Des difficultés avec les certifications reposant sur des normes

 Une liste d’indicateurs proposés pour apprécier la conformité des 
référentiels aux attendus du décret. Parmi ces indicateurs, pour 
certains sont communs à ceux élaborés par le GT sur la « qualité de 
la formation et la simplification administrative » co-pilotée par le 
COPANEF et le FPSPP

 Une liste ouverte et alimentée en continu
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L’autre terme de l’alternative : la liste CNEFOP

26

Des exigences rapportées à 

des « philosophies » assez 
différentes

ISO 9001
Management de la qualité
- L'orientation client ;
- L’engagement de la hiérarchie;
- L'implication du personnel ;
- L'approche processus ;
- La gestion par approche système ;
- L'amélioration continue ;
- L'approche factuelle pour la prise de décision ;
- Les relations mutuellement bénéficiaires avec 
les fournisseurs.

ISQ-OPQF
Professionnalisme
- le respect de la règlementation
- l'adéquation des compétences et des moyens 
techniques et humains aux actions de formation
- la satisfaction des clients  
- la pérennité financière
- le respect du code de déontologie, du code de 
conduite professionnelle et du règlement intérieur

NF 214
Qualité des services
- Formulation de la demande de formation,
- les informations relatives à l’offre, 
- la gestion administrative et commerciale de la 
formation
- La conception, l’organisation et la  réalisation - d’une 
formation.
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L’autre terme de l’alternative : la liste CNEFOP

27
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Choisir une certification
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Choisir une certification

1. Distinguer les certifications, selon le périmètre couvert:  
Management  de la qualité
- Pilotage de la qualité

- Suivi et contrôle (assurance de la qualité)
- Amélioration continue
- Gestion documentaire
- Responsabilité sociale et environnementale

Gestion administrative et 
financière
Suivi administratif (traçabilité)
La détermination des coûts
La faisabilité de la réponse aux appels d'offres

Activité commerciale
- Chiffre d'affaire par domaine

- Nombre de sessions
- Nombre de stagiaires
- Organisation commerciale
- Budget prévisionnel
- Perspectives d'évolution

Ressources humaines
- Organisation interne

- Fonctions administratives et financières
- Fonctions pédagogiques
- Fonctions d’accueil, de suivi et d’encadrement des 
apprenants (référent)
- Fonction gestion des ressources humaines (maintien et 
développement des compétences des personnels) 
- Procédures de recrutement des intervenants
- Formation continue de intervenants
- Evaluation des intervenants

Moyens matériels et pédagogiques
- Adéquation des locaux
- Equipements adaptés aux domaines de - formation
- Ressources documentaires accessibles
- Ressources pédagogiques adaptées (en - nombre, en 
contenu, actualisées ..)
- Adaptation à l'option multimodale

Information et accès
- Programme détaillé (contenu, objectifs, 
résultats attendus, durée, - date, lieu, tec.)  
- Résultats obtenus
- Traitement de la demande

Environnement de la formation
- Connaissances des circuits de financement de FP
- Connaissance du contexte économique (métiers de la 
formation dispensée)
- Connaissance des dispositifs de certification et de VAE
- Connaissance de l'environnement de l'organisme formation 
(partenariat)

Ingénierie pédagogique
- Recherche et développement, veille
- Démarche pédagogique
- Réalisation de sessions test
- Gestion des connaissances (KM)

Ingénierie de formation
- Analyse des besoins et des attentes
- Définition des  objectifs de formation
- Identification du public visé
- Procédure de positionnement des 
apprenants
- Respect des pré-requis (formation 
certifiante)
- Dispositif d'accueil des apprenants
- Indivdualisation de la formation
- Modularisation de la formation
- Evaluation formative
- Evaluation de la satisfaction client
- Evaluation des acquis de la formation
- Traitement des appréciations
- Procédure de signalement des 
manquements
- Contrôle de l'assiduité
- Analyse des parcours (abandon, échec, 
bilan analytique)

29
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Choisir une certification
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Choisir une certification

Conformité en 

Formation 

professionnelle 

Certification Tout OF AFNOR 
Certification

nationale tous 
financeurs

toutes 
formations 
(éventuelleme
nt certification 
sur une partie 
de l'offre)

référentiel 
AFNOR

ISO 29990, NF 
X50-760, NF 
X60-761

AFNOR 
Certification

2016Aucun

ISQ-OPQF Qualification Tout OF réalisant un CA 
global d'au moins 76 
000 euros et d'au 
moins 35000 euros de 
CA dans le domaine 
demandé

ISQ-OPQF nationale tous 
financeurs

toutes 
formations 
(selon 22 
domaines 
pré-établis)

ISQ-OPQF 2008 1000

Exemples Type Conditions d'accès Autorité 
responsable

Aire de 
reconnaissance 

Type de 
marché 

Périmètre 
couvert

Référentiel 
utilisé 

Normes Instance  de 
certification

Date de 
création

Nom
bre 

d'OF 
certif

iés

2. Distinguer les certifications, selon le système de reconnaissance mis en 

oeuvre et la notoriété du certificat
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Choisir une certification

Exemples Délai d'instruction Délai global Modalités de contrôle Estimation du coût

ISO 9001 entre 8 et 12 mois 12-14 mois

Formation + audit documentaire 
+ audit à blanc + audit Nb de journée d'audit, effectifs, 

nombre de sites

OPQF entre 3 et 5 mois 7-9 mois audit documentaire
Fixe + chiffre d'affaire + nb de 

domaines

Qualité de services 
des organismes de 

formation professionnelle
(BV) 2 semaines 2-3 mois audit sur site Nb de sites et de salariés

Label E2C 18 mois

audit sur site + 
accompagnement dans le 

réseau Nb de sites

Certif LR 4-5 mois 9 mois
audit documentaire + audit sur 

site

Prise en charge par les partenaires 
de la démarche

3. Distinguer les certifications, selon les modalités de mise en œuvre   
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Choisir une certification

4. Distinguer les certifications, selon leur coût
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Choisir une certification

5. Distinguer les certifications selon les conditions d’éligibilité

ISO 9001
Pas de condition. Ouvert à tout type d'organisme de formation. Le périmètre et les domaines de formation 
certifiés sont définis avec l'organisme

OPQF Chiffre d'affaires de 76 000 € minimum (dont 35 000 dans la spécialité demandée)

Certif LR
un an d'ancienneté / chiffre d'affaires d'au moins 50 000 € / 50% de l'activité formation professionnelle 
réalisée sur le territoire de la Région

Qualicert
RE/QOF/02 aucune

Conformité 
en formation 
professionnelle aucune

NF214 deux ans d'ancienneté• structure constituée au minimum de deux permanents

FCU Service formation continue des établissements membres de la FCU

EDUFORM
organismes de formation du réseau de la formation professionnelle contine de l'éducation Nationale (y 
compris universités)

Veriselect aucune
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Organiser sa démarche

35
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Organiser et dimensionner sa démarche

36
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30 Novembre 2016

Table ronde 

Quelles mises en œuvre au sein des OPCA/OPACIF ?
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Conférence
Le Décret du 30 juin 2015 relatif à la 
qualité des actions de la formation 

professionnelle continue :
Impact et mise en œuvre 

30/11/2016

Table ronde 

Introduction

Vidéo de présentation du DATA DOCK
https://www.youtube.com/watch?v=lX_hFBhvtfk

https://www.youtube.com/watch?v=lX_hFBhvtfk
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Conférence
Le Décret du 30 juin 2015 relatif à la 
qualité des actions de la formation 

professionnelle continue :
Impact et mise en œuvre 

30/11/2016

Table ronde

Olivia Da Silva, 
Déléguée projet emploi formation
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DECRET QUALITE : Nouvelles obligations 

Pour faciliter ces obligations et faciliter la 
justification par les OF : 
l’entrepôt de données DATADOCK

Orientation politique du Conseil d’Administration 
d’AGEFOS PME pour la mise en œuvre : 
Relation de confiance avec l’offre de formation et 
pragmatisme 

Une procédure nationale d’évaluation et de 
référencement en cours de validation paritaire au 
sein d’AGEFOS PME
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Procédure d’évaluation et de référencement d’AGEFOS PME

1 – Evaluation pour s’assurer de la capacité de l’OF à 

délivrer une formation de qualité

Une procédure qui repose sur la bonne foi contractuelle.

 L’OF s’engage à respecter le décret qualité et à adhérer à la Charte Qualité 

AGEFOS PME au travers  :

‒ du contrat de prestation de services en cas de subrogation de paiement

‒ dans  la convention de formation entre l’OF et l’entreprise en cas de 
remboursement de l’OF

En cas d’achats directs de prestation de formation par l’OPCA, le processus de 

sélection intègre les 6 critères.
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2 - Inscription du prestataire de formation au catalogue 
de référence

● Inscription sur le catalogue d’AGEFOS-PME

‒ à l’issue du paiement de la première action réalisée

● Référencement du prestataire pour 3 ans

● Publicité trimestrielle du catalogue de référence

● Déréférencement 

‒ expiration de la durée de référencement 

‒ perte de label ou certification (CNEFOP)

‒ suite à un contrôle qualité

Procédure d’évaluation et de référencement d’AGEFOS PME
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3 – Contrôle de service fait des OF

Contrôle Réglementaire et Contrôle Qualité des OF par échantillonnage

 Objectifs chiffrés négociés avec l’Etat

 Partage des plans de contrôle inter OPCA

 Contrôle les justificatifs « qualité » via le DATADOCK ou sur site

 Dans une logique d’amélioration continue

Procédure d’évaluation et de référencement d’AGEFOS PME
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L’accompagnement des Organismes de Formation

• Site internet

• Réunions d’information

• Mise à disposition d’un 
numéro vert « décret qualité »

• Accompagnement à la mise en 
conformité

• MUTECO (financement jusqu’à 
fin 2016)  ACT’OF

• Guides pratiques
• Lettre Info OF
• Actions collectives gratuites
• Parcours spécifiques de 

formation 

• 4
4
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Conférence
Le Décret du 30 juin 2015 relatif à la 
qualité des actions de la formation 

professionnelle continue :
Impact et mise en œuvre 

30/11/2016

Table ronde

Hélène FAURE, 
Directrice adjointe
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Les axes de travail développés par OPCALIA

 Participation aux travaux du COPANEF dans la mise en place de la DATA DOCK

 Financement du FPSPP d'actions de formation liées à l'évolution des OF 
(notamment dans le cadre du décret Qualité) dans le cadre d'OF Transition

 Signature du pacte de confiance avec la FFP

 Développement du site "Espace Formation" : un guichet unique qui 
rassemble l'intégralité de l'offre de formation sélectionnée et proposée par 
Opcalia
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Catherine BOURGUIGNON, directrice adjointe 
Géraldine LAUTARD, chargée de mission de la 

Qualité de la formation
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Quelle posture du Fongecif PACA ?

Sur quoi portera le référencement du Fongecif PACA ?

Une formation, dans un organisme, sur un site…

REFERENCEMENT

La coopération…
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s’appuyant sur le Décret N° 2015- 790 du 30 juin 2015 

et sur les 21 Indicateurs du COPANEF

CHARTE D’ENGAGEMENT MUTUEL

du Réseau des Fongecif / FAF TT avec  les OF 

basé sur le partage de VALEURS

ENGAGEMENT QUALITE

 Règlement intérieur

 Programme pédagogique

Incluant le programme de la période en entreprise

 Procédure de positionnement pédagogique

 Procédure d’évaluation des acquis

 Procédure d’évaluation de l’appréciation faite auprès des apprenants

Ainsi que les retours de ces évaluations

 Copie de la Certification, du Label sur la liste du CNEFOP

REFERENCEMENT
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ENGAGEMENT QUALITE au Fongecif PACA

 Respect des Engagements

 Obligations Légales et Règlementaires

 Critères Qualité

 Réalisation d’un Positionnement Pédagogique

 Remise du Résultat

 Indication du niveau de Langue à l’entrée en formation et celui escompté à la sortie

 Individualisation du parcours de formation

 Financement du coût pédagogique initial total

ENGAGEMENTS axes prioritaires
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Sur notre site : fongecif-paca.com

DEMANDE DE REFERENCEMENT au fil de l’eau
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lors de la réception du 

1er DOSSIER DE DEMANDE DE FINANCEMENT

 Vérification de la conformité du contenu des pièces pédagogiques

 Textes officiels

 Programme de formation

 PIF (Protocole Individuel de Formation) pour la FOAD

 Résultat du positionnement pédagogique

 Analyse de l’individualisation du parcours de formation

 Blocs de compétences, modules, séquences

 Echanges avec les candidats et les prestataires de formation

 Demande de nouvelles pièces éventuelles

EXAMEN DE LA DEMANDE DE REFERENCEMENT
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PRINCIPES 

LE REFERENCEMENT DE L’ACTION dans notre catalogue

EST UNE CONDITION NECESSAIRE 

POUR QUE LE FINANCEMENT  du CIF soit envisagé

LE FINANCEMENT  DU CIF  ne pourra s’envisager 

QUE SI L’ACTION concernée EST REFERENCEE

DUREE DU REFERENCEMENT  : 3 ans
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PONCTUELLEMENT – EVALUATION SUR SITE

VISITES ET AUDITS sur sites

 VISITES

 Détermination d’axes de progrès

 Mise en œuvre de l’amélioration continue

 AUDITS

 Dysfonctionnements ou non respect des engagements

 Difficultés rencontrées par les bénéficiaires – Plainte(s)
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DATA DOCK
DATA DOCK

Outil d’aide au REFERENCEMENT

Base de données commune aux prestataires de formation

Lors de la séance du 5 Octobre 2016, 

les membres du CA du Fongecif PACA ont décidé de participer à la 

création du  

DATA DOCK

Il s’agit à la fois de faciliter la démarche de référencement des financeurs et 

d’assurer aux organismes, la cohérence des pratiques et éviter la 

multiplication des réponses à des requêtes de même nature
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Bertrand Dumeaux
Conseiller en Formation, Délégation Sud-Est
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Modalités de mise en œuvre de la démarche qualité

 Catalogue de référence d’UNIFORMATION : 

DATA DOCK

Référentiel d’UNIFORMATION : référentiel unique validé au CA du 30/09/16

Travaux menés au sein de toutes les Sections paritaires professionnelles (SPP) 
d’Uniformation visant à :
 Recenser les particularités des secteurs professionnels qui justifieraient une adaptation du 

référentiel commun.

 Apprécier la sensibilité vis-à-vis de chacun des indicateurs.

Ce référentiel a pour bases :
 l’absence d’indicateur supplémentaire par rapport au référentiel commun 

 une exigence modérée visant à ne pas exclure un trop grand nombre d’organismes de formation

 une volonté de progression au fil des exercices

 la mise en avant de critères majeurs et d’indicateurs obligatoires.
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Modalités de mise en œuvre de la démarche qualité

4 indicateurs « indispensables » suivants :

 Capacité de l’OF à produire un programme détaillé pour l’ensemble de son offre, et de 
l’exprimer en capacités ou compétences professionnelles visées

 Capacité de l’OF à décrire les moyens et supports mis à disposition des stagiaires

 Capacité de l’OF à produire et mettre à jour une base des expériences et qualifications 
des formateurs

 Capacité de l’OF à décrire les modalités de recueil de l’impact des actions auprès des 
prescripteurs de l’action.

Le référentiel aménage par ailleurs des modalités de référencement spécifiques pour :

 Les organismes de formation titulaires d’une habilitation de la DRJSCS pour 
organiser une formation aboutissant à un diplôme de l’animation et/ou du sport

 Les organismes d’évaluation et de formation au Certificat CléA habilités par le 
Copanef et les Coparef



CARIF ESPACE COMPETENCES

59

Conférence
Le Décret du 30 juin 2015 relatif à la 
qualité des actions de la formation 

professionnelle continue :
Impact et mise en œuvre 

30/11/2016

Table ronde

Laurence SUPRANI, 
Conseillère Emploi Formation
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Modalités de mise en œuvre de la démarche qualité

Réforme : OPCA impactés par de nombreux sujets stratégiques…La qualité devient une priorité à 
l’approche de 2017 

Qualité & formation, un sujet naissant : une préoccupation ancienne, des concepts de la Loi et 
du décret du 30/06 qui sont structurants et qu’il faudra du temps à opérationnaliser… 

Unifaf adhère aux démarches communes aux OPCA (décision de CA le 21/09) 
 A ce stade, pas de critères supplémentaires aux 21 critères définis par les OPCA : possibilité d’ajouter des critères spécifiques 
 RAS

1er janvier 2017 : 
 Ce n’est pas un couperet pour les OF qui travaillent avec Unifaf 
 Nous continuerons à financer de la formation 
 Nous souhaitons une mise en œuvre progressive (calendrier à définir) 
• Une fois Data Dock opérationnel, plus de prise en charge sur les fonds légaux pour les OF qui ne sont  pas enregistrés 
• Nous pouvons appliquer les mesures du décret dès le 1er janvier 2017 en cas de présomption de non qualité 

Objectif = développer des relations partenariales avec les OF 

Projet stratégique à court terme : formation des OF de la branche SSMS aux nouveaux enjeux 
du marché de la formation, notamment la qualité et le digital 
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Modalités de mise en œuvre de la démarche qualité

La politique d'amélioration et de suivi de la qualité de la 
formation d’Unifaf 

 Axe 1 : Référencement / Labellisation 

 Axe 2 : Achat de formation / Fixation de prix 

 Axe 3 : Evaluation de la formation 

 Axe 4 : Contrôle et relations avec les organismes de formation 

 Axe 5 : Ingénierie pédagogique 
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Questions/Réponses


